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Projet de loi 
approuvant le rapport d’activité de la Fondation HBM Jean Dutoit 
pour l'année 2014 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu l’article 60 de la loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat, du 
4 octobre 2013; 
vu l'article 14E de la loi générale sur le logement et la protection des 
locataires, du 4 décembre 1977; 
vu l’article 20 du règlement sur l’établissement des états financiers, du 
10 décembre 2014; 
vu le rapport d’activité de la Fondation HBM Jean Dutoit pour l'année 2014; 
vu la décision du conseil de fondation de la Fondation HBM Jean Dutoit du 
4 février 2015, 
décrète ce qui suit : 
 
Article unique Rapport d'activité  
Le rapport d’activité de la Fondation HBM Jean Dutoit pour l’année 2014 est 
approuvé. 
 
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

Le projet de loi qui vous est présenté vise à approuver le rapport d’activité 
de la Fondation HBM Jean Dutoit pour l’exercice 2014.  

Les actions menées au courant de l’année 2014 se sont concentrées sur 
trois axes :  

 
Entretien et/ou rénovation du parc existant 
 

Servette 37 (13 logements) : après une analyse et une étude approfondie 
de ce bâtiment, la Fondation HBM Jean Dutoit (ci-après : la fondation) a 
décidé de procéder à une opération de démolition-reconstruction portant sur 
la création de 21 nouveaux logements. L’étude ayant abouti, l’autorisation de 
démolir a été délivrée en décembre 2013. Cette autorisation ayant été frappée 
d’une opposition déposée par la Ville de Genève, la fondation a décidé de 
déposer un recours pour défendre la création de ces 21 nouveaux logements.  

 
Suivi des chantiers en cours et analyse des nouveaux projets 
 

Denis-de-Rougemont (38 logements) : l’autorisation de construire de 
cette promotion a été déposée dans le courant du mois de décembre 2012. Le 
chantier a démarré en novembre 2013 et se terminera fin 2015. 

Jolimont (48 logements) : l’autorisation de construire a été déposée en 
décembre 2012. Le chantier a démarré en octobre 2014 et devrait se terminer 
au courant de l’été 2016. 

Avenue Soret-rue Soubeyran : la fondation s’est vue attribué un projet de 
droit de superficie par l’Etat dans ce périmètre. C’est pourquoi elle s’est 
rapidement penchée sur l’analyse de ce dossier permettant la réalisation 
d’environ 2077 m2 de droits à bâtir. La première étape consiste actuellement 
à coordonner cette analyse de concert avec les propriétaires des parcelles 
voisines, voire avec les promoteurs déjà engagés.  
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Attribution des logements vacants 
 

Indépendamment de l’attention portée par la commission du logement de 
la Fondation au climat social au sein de ses bâtiments, notamment au travers 
du soutien offert aux concierges, cette commission a attribué 44 logements au 
courant de l’année 2014, (76 en 2013 et 141 au courant de l’année 2012, dont 
19 nouveaux logements). Le taux de rotation, à la baisse, a été de 2,68% en 
2014 (4,63% en 2013 et 7,63% pour 2012, hors objets construits). 
 

A toutes fins utiles et en complément au rapport annexé de la Fondation 
HBM Jean Dutoit, le Conseil d'Etat vous invite à prendre connaissance du 
rapport d’activité 2014 du Secrétariat des Fondations Immobilières de Droit 
Public. 
 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
 
Annexes : 
1) Rapport d’activité 2014 de la Fondation HBM Jean Dutoit 
2) Rapport d’activité 2014 du Secrétariat des Fondations Immobilières de 

Droit public 
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